
  
  
  
  
  

  ˡامعة المنصورة
  كلية الحقوق    

  قسم القانون المدني

  

   بعنوان بحث

 المسئولية مجال في التعويض خصوصية

  الإلكتروني للصحفي المدنية

 

  الباحثة من مقدم

حسان محمد الخالق عبد آلاء  

 

إشراف تحت  

حسن محمود الدين حسام/  الدكتور الأستاذ  

  المدني القانون قسم ورئيس أستاذ

  المنصورة جامعة – الحقوق بكلية
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 مكرر ٣٤ العدد ، الرسمية الجريدة والإعلام، الصحافة تنظيم قانون بإصدار ٨٢٠١ لسنة ١٨٠ رقم قانون)  ١(
  . ٢٠١٨ سنة أغسطس ٢٧ في) هـ(
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https://cte.univ-setif2.dz/moodle/mod/book/tool/print/index.php?id=8629.  
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(3) L'art 6  " Toute personne physique ou morale dispose d'un droit de réponse dans le 
cas où les imputations susceptibles de porter atteinte à son honneur ou à sa 
réputation auraient été diffusées dans le cadre d'une activité de communication 
audiovisuelle...". 



 

                                            



 

                                            



 

                                            



 

                                            



 

                                            

(3) L'art 13 dispose que " Sans préjudice de l'application de l'alinéa précédent, toute 
personne nommée ou désignée dans un journal ou écrit périodique à l'occasion de 



 

١(

                                            
l'exercice de poursuites pénales peut également exercer l'action en insertion forcée, 
dans le délai de trois mois à compter du jour où la décision de non-lieu dont elle fait 
l'objet est intervenue ou celle de relaxe ou d'acquittement la mettant expressément 
ou non hors de cause est devenue définitive". 

١



 

                                            
(1)   L'art (13-4) dispose que "Non compris l'adresse , les salutations , les réquisitions 

d'usage signature qui ne seront jamais comptées dans la réponse , celle – ci sera 
limitée à la longueur de l'article qui l'aura provoquée . Toutefois , elle pourra 
atteindre cinquante lignes , alors même que cet article serait d'une longueur moindre 
, et elle ne pourra dépasser deux cents lignes , alors même que cet article serait d'une 
longueur supérieure . Les dispositions ci – dessus s'appliquent aux répliques , 
lorsque le journaliste aura accompagnie ta réporise de nouveaux commentaires"   .  

(2) L'art 3 dispose que " Elle est limitée à la longueur du message qui l'a provoquée ou, 
lorsque celui-ci ne se présente pas sous une forme alphanumérique, à celle de sa 
transcription sous forme d'un texte. La réponse ne peut pas être supérieure à 200 
lignes". 
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(2) L'art (13-5) dispose que "La réponse sera toujours gratuite. Le demandeur en 
insertion ne pourra excéder les limites fixées au paragraphe précédent en offrant de 
payer le surplus". 
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 من) ٢٢( المادة في عليها المنصوص المدة في التصحيح بث أو نشر يتم لم )حيث تنص هذه المادة علي أنه:"١(
 نشرل يلزم ما لاتخاذ الوصول بعلم عليه موصي بكتاب الأعلى المجلس إلى التظلم الشأن لذي كان القانون، هذا
 ".التصحيح بث أو
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)١(ѧѧت المادةحيث نص )علي أن علي أن " ٧١ (

 



 

                                            
(3) Sera assimilé au refus d'insertion, et puni des mêmes peines, sans préjudice de 

l'action en dommages-intérêts, le fait de publier, dans la région desservie par les 
éditions ou l'édition ci-dessus, une édition spéciale d'où serait retranchée la réponse 
que le numéro correspondant du journal était tenu de reproduire. 

    Le tribunal prononcera, dans les dix jours de la citation, sur la plainte en refus 
d'insertion. Il pourra décider que le jugement ordonnant l'insertion, mais en ce qui 
concerne l'insertion seulement, sera exécutoire sur minute, nonobstant opposition ou 
appel. S'il y a appel, il y sera statué dans les dix jours de la déclaration, faite au 
greffe. 
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